
 

Pas de brebis gestantes à l’abattoir: soutenir les détenteurs 
d’animaux conformément aux BPV 

Information à l’intention des vétérinaires actifs en pratique rurale 

L’abattage de femelles gestantes n’est pas durable et pose un problème autant d’éthique 
que de protection des animaux. Pour ce qui est de l’abattage des bovins en gestation, la 
branche a déjà réagi: elle impose désormais une taxe de 200 francs aux détenteurs d’ani-
maux qui font abattre des bovins en gestation sans motif médical pertinent.  

L’abattage des brebis gestantes n’est actuellement pas encore sanctionné. Pour ne pas 
compromettre l’image de la viande de mouton suisse en tant que denrée alimentaire produite 
de manière durable, les producteurs et les distributeurs doivent tout mettre en œuvre pour 
prévenir l’abattage des brebis gestantes. 

Les vétérinaires peuvent apporter leur soutien aux détenteurs d’animaux pour prévenir les 
gestations de brebis non souhaitées. 

Prévenir les gestations 

Castration des agneaux mâles, soit par le vétérinaire, soit par l’éleveur pour les animaux 
jusqu’à l’âge de deux semaines dans la propre exploitation au moyen de l’anneau élastique, 
après obtention de l’attestation de compétences correspondante (formation théorique et pra-
tique nécessaire). 

Suppression du cycle des brebis avec le vaccin Improvac®, qui peut être reconverti pour 
l’utilisation chez les moutons. Le cycle est supprimé de manière fiable pendant au moins 
12 semaines après deux injections (2 ml chacune s.c.) à 4 semaines d’intervalle. (F. Janett 
et al., Blocage de l’activité reproductrice chez les moutons adultes par une immunisation ac-
tive contre la GnRH , ASMV 2009:151, p. 53-59). Si nécessaire, l’effet peut être prolongé par 
une troisième injection. Attention, cette procédure n’est pas autorisée pour les exploitations 
Bio-Suisse. 

Il incombe en principe aux éleveurs de prévenir les gestations non désirées. Les médica-
ments vétérinaires ne devraient pas avoir à compenser les lacunes au niveau de la gestion. 
Improvac® ne devrait donc être utilisé que de manière isolée. 

Diagnostiquer les gestations 

Par des vétérinaires au moyen d’un appareil à échographie ou d’un test sanguin ou laitier 
(sérologie à partir du 35ème, au lait à partir du 60ème jour de gestation). Les laboratoires sui-
vants proposent ces tests: BAMOS AG, IDEXX Diavet, Suisslab Zollikofen (lait uniquement).  
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